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CHARTE 

 

L’Association Vaudoise des Directions d’Institutions Sociales (AVDIS), a été créée le 
4 novembre 1976. 
 
Selon ses statuts, l’AVDIS a pour but de : 
 

1. Promouvoir et œuvrer à la reconnaissance des fonctions de direction  
2. Soutenir ses membres 
3. Promouvoir les aspects déontologiques liés aux fonctions de direction 
4. Favoriser une réflexion liée aux fonctions de direction 

 
Cette charte permet de rendre visible les valeurs défendues par l'AVDIS et ses membres. 
 

 
 

DECLARATION D’ENGAGEMENT 

En veillant à trouver l’équilibre nécessaire à l’exercice de ma fonction, je m’engage : 
 

1. À faire preuve d’exemplarité dans ma pratique professionnelle, 

2. À appliquer une politique du personnel claire et équitable, 

3. À valoriser la qualité des relations humaines, dans le respect, la bienveillance et sans 

complaisance, 

4. À favoriser un management associant les collaborateurs, 

5. À garantir le soutien nécessaire au sein de l'institution en cas de moments critiques, 

6. À impliquer les bénéficiaires dans leurs projets, en tenant compte de leur potentiel, 

de leurs besoins et aspirations, 

7. À évaluer les risques et prendre les mesures nécessaires pour tout ce qui concerne 

le bien-être et la sécurité des bénéficiaires et du personnel, 

8. À prévenir et traiter toutes formes de maltraitances à l’égard des bénéficiaires et des 

collaborateurs, 

9. À favoriser un esprit critique au sein de l’établissement, dans le respect des rôles et 

des responsabilités de chacun, 
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10. À défendre un encadrement adapté, en nombre et en qualification, pour assurer la 

qualité des prestations aux bénéficiaires,  

11. À tenir l’institution dans une posture réflexive et dynamique et veille à ce qu’elle se 

décline en pratiques professionnelles, 

12. À œuvrer à la cohésion sociale et à la reconnaissance des singularités. 

 
 

Cette charte m'engage personnellement d'abord, et à l’égard des bénéficiaires et des 

personnes qui œuvrent au sein de l’institution ensuite. Elle concerne aussi, par solidarité, mon 

implication dans la société.  

Lysiane Gallay-Sarriot 

Directrice 

 

 

 
 


